


Article 5     :   Si l'accès aux voies ou immeubles est impossible ou dangereux pour le véhicule et/ou le
personnel de collecte des ordures ménagères, le maître d’œuvre, qu'il soit public ou privé, sera tenu de
faciliter la collecte, soit en se rapprochant des gardiens et employés d'immeubles, soit en déplaçant les
contenants  directement  à  un point  de  collecte  accessible  pour  le  camion de  collecte,  fixé  par  les
services de la Métropole de Lyon, puis de ramener les bacs roulants à leur point initial ;

Article 6     :   Lors de l’achèvement des travaux et avant la remise normale de la circulation, le domaine
public devra être propre et satisfaire aux normes de circulation en vigueur ;

Article 7     :   Le demandeur installera l’arrêté au moyen de panneaux mobiles puis devra prendre contact
avec la police municipale (04.72.50.02.72) pour faire établir un constat de panneaux au minimum 48h00
ouvrables avant le commencement des travaux.
Les panneaux devront être parfaitement visibles et le présent arrêté devra y être apposé.

Article 8     :   Le présent  arrêté sera publié et affiché, ampliation en sera adressée à : 
 M. le Commissaire Principal de Vénissieux,
 M. le Directeur Départemental des services de secours et lutte contre l'incendie,
 M le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
 M. le Président de  la Métropole de Lyon - Département services urbains -  Direction Voirie,
 M. le responsable de la subdivision de voirie de  la Métropole de Lyon – Subdivision VTPS,
 M. les responsables des subdivisions de propreté et  de collecte de la Métropole de Lyon -

Direction Propreté Subdivision NET 6, Subdivision COL Sud,
 M. le Directeur de la Société Lyonnaise des Transports en Commun (KEOLIS),
 M. le Directeur Général de la Ville de Vénissieux,
 M. le Directeur de la DUPS
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : la Directrice Générale des Services de la Métropole de Lyon, le(a) Directeur(trice)

Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le(a)

Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône sont chargés

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole de Lyon peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais

de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur

le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Lyon, le 12/12/2023

Pour le Président de la Métropole,

Fabien Bagnon
Vice-Président délégué à la voirie et aux

mobilités actives
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